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Aussac-Vadalle, le 07 novembre 2013
NOTE AUX LOCATAIRES UTILISANT CHEMINEE, INSERT OU POÊLE A BOIS
Nous vous rappelons qu’il est obligatoire de faire ramoner votre installation de chauffage, une voire deux fois par an. Il en va de la sécurité de votre famille, de vous-même et de vos biens. 

De ce fait, nous vous serions reconnaissants de bien vouloir nous faire parvenir en mairie votre dernier certificat de ramonage daté, et ce au plus tard le  15 janvier 2014. 
 Soyez assuré, Madame, Monsieur, de nos sentiments les meilleurs.

L’Adjointe au Maire,

Martine GLEMAIN

�EMBED Unknown���
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